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CONTENANCE 

(dont 9 a. 40 sur Rieux) 

H R M 35 

Le Moutler 

La Peruvay 

Chemin dAresnes 

La Montagn» 

Les Nonettes 

Le Fond Camps 

La/Croix de Fer 

Le Cauchy 

La Cauchy 

T E R R I T O I R E D ' I ' V U Y 

D 43. 44. 45 | 

0 77 J 

0 174 

D fflo 

D 927 

D 4M a 4M 

C 7M 

Alexandre Larivlère Tison 

0 &tf 

Josepb Dupuls 
Marie Dupuls 
Louis- De.abru 
Petit François 
Larlvtèra Georges 

!
Joseph Dupuls 
Marie Duputs 
Dupuls-Délabre Du puis-Délabre 

TERRITOIRE DE M0N0HAUX 

KgS 

1.050 M.MO 

18.800 

43 000 

780» 

0.400 

18.700 

41.000 

MM* 

i3.an 

» !» 77 99 Les CaiUonx D 353 

Le» baux en cours pour chaque iiarcelle expirent le premier Octobre 1938 et sont résiliables en cas de vente A la vo
lonté de l'acheteur, moyennant indemnité a payer a l'occupeur. 

PRIX ET PRAI* PAYABLES COMPTANT 
S'adresser pour renseignements 8 Vaieuctennes, au Secrétariat des Hospices et chez U » DELCOL'RT et BILL1A0. 

notaires. 74.454 

Etude de M» (muiiu.1 Dorteui en droit. Avoue a 

Tente après liquidation ludlciair» .Le» Aille»• 

VILLE DE LA MADELEINE 
Hre> de .* tiare M» .Uartlianilite» 
Rue de la Pente Vite»»». M* 10 ti u 

DEUX MAISONS d'habitation ( libres d'occupation) 
A VENDRE après liquidation judiciaire 

L'adjudication aura Heu MEKCKEDI 17 JANVIER I9M. a 
13 heures 1/4 8 l'audience publique des criées du Tribunal 
Civil de U n » au l'ai»» de I I M H C de ladite ville 

(Les enchère? ne seront reculs que par ministère d'avoué») 

MISES A PRIX : 
M «T fr. 

ter U T M* •> 
M LOI Ne 18 

S'adrv»»*r p»»ur tous renseignement» tt / 
t* Au Oret'e du Tribunal civil de l.lllei aa Patai» de Justice 

de ladite »i..é ou esi déposé le cahier de* ctiaryes ; 
j> A M* MANGE/ Syndic Liquidateur h Lille. M. Palais 

l e la Bourse . 
A M« G«ilIKON, Docteur an droit. Avon* poursuivant .a 

fl.rn.-i.rRi:: a LUI* u rue de Puébla M tfi 

Etude» de M» Pierre CHAUMETTE, Notaire à Radlnghem (N.) 
et de al» Félix VA.NDEW... LE. Docteur en droit. Avoué 

A Lille, 50, rua de rHôpital Militaire 

LICITATION RASSELLE 

Commune de La Chapelle d'Armentières 
Hameau a» wer-M»oqu»rt — Rue 8t-Jacqu*e 

UNE MAISON A USAGE D'HABITATION ! 
avec dépendances, cour et jardin 

le tout d'une conienance d'après titres de 17 ares 79 centiares 
cadastre section C. N<» 393 et 3»! bis. pour une conienance de 
18 ares 13 centiares. 

LIBRE D'OCCUPATION A VENDRE 

t-Nùrdj. a ce commis. 

MISE-A-PRIX : 15.000 FRANCS 
S'adresser pour tous renseignements : 
1» A M» Pierre CHAL'METTE. Notaire 8 Radln«bem-en-Wep-

nea (Nord) • 
-1» A M« Félix VANDEWAIXE, Docteur en droit, avoué a 

Lille. 5U, rue de l'Hôpital Militaire. 74.467 

Etude, de M* Etienne • ON 
TAINE. Docteur en droit. 
Notaire a LUle, 44 rue Basse 

Constitution de Société 

TISSAGE DE R1EUX 

Société anonyme 
au capital de s.ouuooo ue Fr» 

dii lsé en 5 oui action» 
. de t.ouo francs chacune 

SIEGE SOCIAL 
PARIS, «t, rue Riche* 

STATUTS 
Aux termes d'un acte son» 

signatures privées en date à 
Roihaix. du 1er Décemhre 1933 
dont l'un des originaux est 
demeure annexé à l'acte de 
déclaration de souscription et 
de versement ci-après relaté. 
11 a été établi j e » »t*iut» 
d'une société "an#yrae, des
quels Il a été cuirait littéra
lement ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER 
71 est formé par les pré 

ar te», entre les propriétaires 
des actions cl-a: rè» créées. 
v société anonyme qui sera 
régie par le Code de Com 
ruerce. pu. les lois en vinueur 
tur les sociétés ei par les pré 
aents statuts. 

Cette «oclété comprendra éga
lement les propriétaires de» 
notions qui pourront être ul
térieurement créées. 

ARTICLE DEUXIEME 
t a «octété a pour objet di

re tement ou indirectement en 
France, dans les colonie* et 
pays de protectorat ou «ou» 
mandat français et .» l'étran-
ger : 

L'exploitation de l'établisse
ment industriel et commercial 
de tissage et de négoce de 
tissus qui sera ci-après apporte 
par Monsieur Fernand l.aro 
bln 

La création, l'acquisition la 
prise 8 bail, l'exploitation en 
France ou 8 l'étranger de 
tous autres établissements de 
même nature ou oui pour 
raient »e rapporter directe 
ment ou indirectement a l i n 
dustrle Ce la filature, du 
tissage ou 8 tou autre» 
Industries connexe», au né 
goce des matières premu re» 
textiles ou a celui des produit» 
textile» manufacturés. 

Toutes opération» de cour 
tage commissions, etc. pou 
vaut se rattacher dire, tement 
ou indirectement a l'lnd>i»trle 
textile ou au commerce de* 
matières premières e produits 
manufacturé» textiles la prisa 
l'acquisition, l'exploitation ou 
la vente de tous procèdes hre 
vêts marques de fabrique, 
concernant l'obiet de la » 
•MM. 

La participation direct* ou 
Indirecte de la société dan» 
toutes opération» quelconque» 
pouvant se ratiacher aux or» 
Jet» ou a l'un des obie's cl 
dessus spécifiés, par volé de 
création de sociétés nouvelle» 
françaises ou étrangère», d ap 
port comme !t*. souscription 
ou achat da titres ou droit» 
sociaux, association en parti 
cipation. syndicats e earan 
tieT fusion, alliance on autre 
ment. 

Et pins généralement toute» 
opérations commerciale». In 
duetrtelles. immobilières, mo 
blHères et financières se rat 
tachant directement ou Indi 
rectement en totalité ou en 
partie a l'un quelcon,,ue de» 
objets cl dessu» spécifié» ou a 
tous objets similaires ou con 
nexes 

ARTICLE TROISIEME 
La «oclété prend la 'iétionil 

nation de « TUsaite de ttieni • 
ARTICLE QUATRIEME 

Son siège social est A Par» 
10 rue Rleher 1 Neuvième). 

U peut être transféré en 
tout autre endroit de Pari», 
par simple décision du conseil 
d'administration et dan» ne 
autre localité par décision d* 

rassemblée générale extraor
dinaire des associé».' 

Il pourra en outre 4tre crée 
des succursales, agencé» ou 
bureaux, par simple décision 
du conseil d'administration. 

ARTICLE CINQUIEME 
La durée de la société est 

fixée a quatre vingt dix neu: 
ans A partir du Jour de sa 
constitution définitive, sauf 
les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogation prévue aux 
présents statut». 

ARTICLE SIXIEME 
Monsieur Fernand Lambin, 

fondateur, fait apport A la 
société, en toute propriété, 
avec toute» le» garanties de 
fait et de droit, le» bien» mo 
biliers et immobiliers ci-apre» 
désignés. 

10 Rien» mendier» 
L'établissement industriel at 

commercial de fabrication et 
vente de tissu» en tou» genre» 
qu II possède et exploité a 
Rieux, en Cambresls tNordi 
et 8 Roubalx (Ndrdi. «I rue 
des Champs, ledit établisse
ment comprenant : 

10 Le fonds de commercé 
proprement dit. Inscrit au r» 
jrlsire de commerce de Cam 
Çeai sous le numéro II 494. et 
Su^-cttLLSlré de commerce de 
Koubaix sous le numéro Uîvé*. 

•je La clientèle et l'actialau 
dage y attachés ainsi que le 
nom commercial et *e droit 
de se dire • Anciens Etablis-
sèment» Fernand Lambin •. 

j» Le mobilier de» bureaux 
et tous objets de nature mobi
lière, dépendant de» bureaux 

40 Les tarifs prospectus, af 
fiches de publicité plans d e 
vis. dessins, modèles, patrons, 
échantillons de toute nature 
servant 8 l'exploitation. 

S» Le» traités, marché» et 
conventions qui ont pu être 
passés par Monsieur Fernand 
Lambin, soit pour des vente», 
soit pour des approvisionne 
menu, ainsi que les accord» 
ou contrats intervenu» en vue 
de [exploitation avec diverses 
administrations et avec son 
personnel et dans les droit» 
el obligations desquels ta pré
senté société sera subrogée 
purement et simplement 

0° Le droit pour le temps 
restant a courir 8 compter 
du jour de la constitution dé 
finltlve de la société <u bail 
d'une maison de commerce. 
sise 8 l.ouhalx. 61 -ue dé
d i a mps. avec et y compris 
deux cent cinquante neuf nié 
très de fonds de construit ton 
cour et Jardin», et toutes ses 
dépendances, bail consenti par 
l'administration de» Hospices 
de la Ville de Roubaix. le 
huit Février mil neuf cent 
vingt-quatre, enregistré le huit 
Mars mil neuf cent vingt 
quatre 8 Roubaix IÀ. c.) vo 
luine «84 bis. folio 48. ••»»» an 
(trois cent quatre vingt onze 
francs cinquante-six centimes» 
pour une durée de trois six 
ou neuf ans. expirant actuel 
lemeni le trente et un Décem 
tire mil neuf cent trente 
quatre, moyennant un. loyer 
annuel de cinq mille six 
cents francs, outre les cru .ges 
évaluées 8 l'exclusion des lin 
pots et de l'assurance A cent 
franc» par an. 

t» Rien* immaeiller» 
10 a) Une usine s.se i Rlenx 

en Cambréel» (Nord), rue de 
l'Erdain. comprenant notant 
ment divers locaux servant 
actuellement de salles de ho 
binage, encollage, plqùrage 
ourdissage, tissage mécanique 
salle» de machine», dépôt», 
magasins, bureaux, maison 
d habitation avec lea ronds 
sur lequel la tout est érigé 
at lé terrain en dépendatr 

b) Une maison 8 usage 
d'habitation avec dépendances 
située rué d Erclain 8 Kieux. 
avec les fomfc sur lequel le 
tout est érigé et le terrain <-n 
dépendant. 

Les propriétés décrite» dan» 
I » deux paragraphes 1 dessus 
étant reprises au -adastre 
sou» tes numéro» fr.. h N» et 
503p pour une contenance ca
dastrale de rinquanie-hult are» 
vingt centiare» 

*> Un groupé de bâtiment» 
altuéa derrière l'usina cPdessu* 

apportée 8 front de la rue 
d " vesnes-lez-Aubert 8 Rieux 
et comprenant quatre maisons 
d'habitation avec les dépen 
dances; ladite propriété étant 
reprise au cadastre sous les 
numéros .\s8 bis A oC-1. .164 :&< 
peur une contenance cadas 
traie de vingt et un ares trois 
centiare». 

3» Un groupe de bâtiments 
situé 8 front de la ruelle et 
sur la rue de l'Erdain a 
Rieux et comprenant sept 
maisons 8 usage d'habitation 
avec leurs dépendances ladite 
propriété étant reprise au ca 
dastre sou» les numéros .MO 
ô4lp. 5«p pour une contenance 
cadastrale de seize ares vingt, 
deux centiares. 

40 Ensemble tout le maté
riel, les machines, réservoirs 
l'outillage, ainsi que tous les 
Immeubles par destination ser 
vant 8 l'exploitation du fonds 
et comprenant notamment une 
machine 8 vapeur, deux cent 
vingt-six métiers à tisser, trois 
encolleuses. cinq bobinolrs. 
onze ourdissoirs, etc.. 

CHARGES ET .OMDITIONS 
Dit AI-PORTS 

T» Oarantle. - Interdiction 
de • rétablir 

Les apport» qui précédent 
sont faits sous les garantie» 
ordinaires et de droit, comme 
conséquence de ces apport». 
Monsieur Fernand Lambin 
soussigné. s'Interdit formelle
ment de fonder, acquérir, ex 
plolter ou diriger comme gé 
rant directeur ou adm m-tra 
leur en detiots de l'établisse 
ment ci-dessus apporté, aucun 
établissement industriel et 
commercial de même nature 
et de s'y Intéresser directe
ment ou indirectement et ce 
dans les départements du 
Nord, du Pas-de-Calais, de la 
Somme et de l'Aisne, et pen 
dant une durée de cinq an» 
8 compter de la constitution 
définitive de la présente so
ciété. 8 peine de loti» dom 
mages Intérêts au profit de 
cette société ou de ses avant» 
cause et sans préjudice du 
droit qu'elle aurait dé faire 
cesser cette contravention. 

Monsieur Lambin est « ito-
rlsé néanmoins A vendre pour 
son propre compte les stock» 
en matières premières, appro
visionnements et produit» ma 
nuracturés existant 8 ta date 
de la constitution définitive 
de la société et lui apparte 
oant. 

t° Propriété et éeulMane» 
La présente société aura la 

propriété et la Jouissance des 
bien» désignés ci-dessus et 
apportés 8 partir du Jour de 
sa constitution définttive et 
les résultats actif» et passifs 
de 1 exploitation de ce» bien» 
seront pour son compté exclu 
sif 8 compter du même lour 

E V A L U A T I O N 
Pour la perception lu droit 

d'enregistrement et de la taxe 
de transcription, la valeur des 
biens immeubles compris darlk, 
les apports qui précèdent est 
fixée 8 deux millions nuit 
cent mille francs. 

REMUNERATION 
DES APPORTS 

En rémunération des apports 
qui précèdent et qui sont faits 
nets de tout passif. Il est 
attribué 8 Monsieur Fernand 
Lambin, trois mille actions 
de mille francs chacune, enttè 
rement libérées de la présenté 
société. 

Sur ces actions deux cents 
numérotées de un a deux cents 
sont attribuées en représ, i 
tatlon des apports mobiliers, 
repris sous le numéro un de 
l'article six ci-dessus de Mon
sieur Fernand Lambin. 

Deux mille huit cents nu 
mérotées de deux cent un 8 
trois mille, sont attribuée» A 
Monsieur Fernand Lambin, en 
représentation de ses apitort» 
immobiliers et se répartissent 
de la façon suivante • 

Deux mille trente actions, 
numéros deux cent .un 8 deux 
mille deux cent trente, en r» 
présentation de la valeur d'ap
port du matériel 

Sept cent soixante dix ac
tions, numéros deux mille 
deux cent trente et un a trois 
mille, en rémunération dé la 
valeur d'apport des terrain» 
et bâtiments. 

Les titres de ces actions ne 
peuvent être détachés de la 
souche et ne sont néieo<^Hhle»_. 
nue deux ans après la consftSJ a 
tut Ion définitive de la «octéterTr 
pendant ce temps. Us doivent 
A la diligence de» adminis 
trateurs. être frappé» d'un 
timbre Indiquant leur nature 
et la date de cette cou-mtu 
tlon. 

. endant ledit délai de deux 
ans. cee actions d apport pour 
ront être cédées A titre oné 
reux ou gratuit en observant 
les formalités des trtlcles 
seize cent quatre vingt dix el 
deux rallie soixante-quinze du 
code civil Elles pourront éga 
lement être affectées s la ga 
rantle 8 laquelle les adminis 
trateurs peuvenl être tenus 
en raison de leurs fonction» 
d'administrateur 

Tout ressionnalre d'action» 
d'apport en sera propriétaire 
par le fait de la cession, mal» 
ne pourra demander la remise 
des titres que deux ans apré» 
la constitution définitive de 
la Société et la Société sera 
valablement libérée lors de la 
délivrance des titres par la 
signature du cessl innaire. 

La cession des action» <1'ap 
port pourra permettre aux 
rasslonnatree de toucher le» 
Intérêts et dividendes des ac 
tlons cédées et d'assister aux 
assemblée» générales, comme 
aussi de prendre part aux 
délibérations et votes même 
pendant les deux première» 
années de la société 

ARTICLE SEPTIEME 
Le capital social est fixé 8 

cinq million» de franc» divisé 
en cinq mille actions de mille 
franc» chacune 

Sur ces cinq mille actions, 
trots mille entièrement llbe 
rées ont été attribuées cl des 
sus A Monsieur Fernand U n i 
bln en rémunération dé se» 
apports 

Les deux mille action* de 
surplus sont 8 souscrire et A 
libérer en numéraire. 

ARTICLE HIIITIEMB 
Le capital social pourra »tre 

augmenté ultéxieuremen' -

extraordinaire des actionnai 
tes. ainsi qu'il est dit 8 Car 
ticle quarante-quatre ci-après, 
sur la proposition du Conseil 
d administration par la créa 
non d actions nouvelle» ordi 
nalres ou de priorité qui s» 
ront délivrées soit contre e» 
peces. soit contre apport» en 
nature, soit en vertu de Iran», 
formation en actions de ré-
srrves disponibles de la So
ciété. 

m cas d'augmentation par 
I émission d'actions payables 
en numéraire et sauf décision 
contraire de l'assemblée gêne 
raie extraordinaire, la sou». 
crtption de ces actions sera 
réservée par préférence aux 
actionnaires anciens dans la 
proportion du nombre d ac 
tions que chacun possède 

Chaque actionnaire ne pour
ra user du droit de souscrip
tion ci-dessus accordé qu'au
tant que toutes ses action» 
seront libérées dé tous les 
versements appelés au jour de 
l'émission. 

Le conseil d'administration 
sauf décision contraire de 
l'assemblée générale des ac 
tlonnaires, fixera les condl 
tions, formes et délais des 
émissions nouvelles et de 
l'exercice du droit de préfê 
renie ci-dessus établi. 

L'assemblée générale peut 
aussi en vertu d'une délibéra 
tlon prise comme il est dit 
ci-dessus, décider la réduction 
du capital social, pour quel 
que cause et de quelque ma 
nlère que ce soit, notamment 
au moyen d'un rembourse, 
ment aux actionnaires du ra 
chat d'actions de la société. 
ou d'un échange des anciens 
titres d actions contre de non 
veaux titres d'un nombre équi
valent ou moindre, ayant ou 
non la même valeur nominale 
et s'il y a lieu, avec cession 
ou rachat d'actions ancienne» 
pour permettre l'échange. 

ARTICLE NEUVIEME 
Le montant des actions 8 

souscrire est payable soit au 
siège social, soit en tout autre 
endroit Indiqué 8 cet effet. 

Un quart a la souscription 
et le surplus en une ou plu 
sieurs fois, au fur et à mesure 
des besoins de la société en 
vertu d'une délibération du 
conseil d'administration qui 
fixera l'Importance de ta soin 
me appelée, atnsl que te Heu 
et l'époque auxquels 'es ver 
sements devront être effectué» 

ir les deux mille actions 
numéraire A souscrire en 

espères avant la constitution 
définitive de la société, le» 
versements restant 8 effectuer 
seront exigibles 8 raison de 
deux cent cinquante franc» 
par action pour le cinq lan 
vler mil neuf cent trente qua 
tre au plus tard, et cinq 
cent» francs par action, soit 
le solde, pour le trente Juin 
mil neuf cent trente-quatre, 
au plus tard. , 

En ce qui concerne les ac
tions qui pourraient être 
émises ultérieurement les ap 
pels de fonds devront être 
portés 8 la connaissance des 
actionnaires un moi» avant 
l'époque fixée pour chaque 
versement, soit par lettre re
commandée, soit par avis In 
séré dans un journal d'an
nonces légales, du lieu du 
siège social. 

Les dispositions cl-desxus 
(sauf décision contraire de 

de 
ble» aux augmentation» de 
capital par rémission d'ac
tions en numéraire. 

Pourront être considérée» 
comme nulles et non avenues, 
huit Jours après une mise en 
demeure par lettre recnmman 
dée restée sans effet, toutes 
souscriptions d'actions sur 
lesquelles n'aurait pas été 
effectué le versement exigible 
lors de ces souscriptions. 

Les titulaires, le» cession 
nalres Intermédiaires et les 
souscripteurs sont tenus soll 
dairement au paiement du 
non versé sur le» actions. 

Tout souscripteur on action 
nalre qui a cédé son titre 
cesse deux an» après ta ce» 
slon d'être responsable de» 
versements non encore appe
lés. 

Tout actionnaire, 8 quelque 
époque que ce soit, pourra 
libérer ses actions par antl 
clpations 

ARTICLE SEIZIEME 
Les actionnaires né sont 

responsables que 'nsqu'a con-
enrrence du montant 1e» 

in'tls possèdent 

ARTICf.E DIX HUITIEME 
Il ne peut être créé d'obli

gations qu'avec l'autorisation 
de l'Assemblée Générale des 
actionnaire», ainsi qu'il est dit 
8 l'article quarante et nnléme 
ci-après. 

Toutefois, par dérogation an 
paragraphe précédent le Con 
sell d'administration est auto 
rlsé par le- présente statuts 
mal» seulement jusqu'au tren
te septembre mil neuf cent 
trente qua.re. 8 émettre aux 
prix. taux, charges conditions 
et avantages qu'il avisera et 
par ses simples délibérations, 
une ou plusieurs fols, des 
ob.lestions par un capital qui 
ne pourra excéder quatre mil 
lions de francs. 

Le Consî i d'administration 
règle le mode de rembourse
ment de ce» obligation» ; u 
pourra leur conférer toute» 
garanties bjpothéiaires ons 
gage» et nantissements et tous 
avantages qu'il Jugera utile» 

Les conditions d'Indivis.M-
lité des titres de» obligations 
sont les mêmes que celles des 
actions. 

La possession dé titres d'obil-
§étions ne donne aucun droit 

e présence anx Assemblées 
Générales et ne permet aucune 
Immixtion dans la gestion to-
ciale. 

ARTICLE DIX NEI VIRME 
La société est administrée 

par un conseil comiio»é de 
trois membres au moin- et dé 
sept au pi u» prl» parmi le» 
actionnaire» et nommes iiar 
l'assemblée générale. 

Peuvent faire partie (ta 
Conseil d administration, o i t 
en totalité, soit en partie, le» 
administrateurs on représen 
tants d'une on plu-leurs «t 

au plusieurs fols par dé clétés ayant le même objet 
cision de l'assemblée général» I social que la présente société 

on on objet similaire ou mê
me un oblet différent. 

Peuvent éffalementfalra par
tie du Conseil d'administra
tion, les ociétes en nom col
lectif, en commandite simple 
ou par ariions. le» sociétés a 
responsabilité limitée et les 
sociétés anonymes ayant I» 
même objet social que la pré
sente société ou UD objet si
milaire ou même un objet 
différent. 

Les sociétés faisant partie 
du Conseil d'administration 
sont représentées : 

Le» sociétés en nom collectif 
par un de leurs associés. '*s 
sociétés on commandite simple 
ou par actions ou les sociétés 
8 responsabilité limitée rar un 
de leurs gérants, les sociétés 
anonymes par un délégué de 
leur conseil d'administration, 
sans qu'il soit nécessaire que 
l'associé en nom collectif, la 
gérant ou le délégué du Con
seil d'administration, soit 
personnellement actionnaire de 
la présente société. 

ARTICLE VINGTIEME 
Les administrateurs doivent 

être propriétaire» ebacun d» 
dix actions au moins pendant 
toute la durée d» leurs 
fonctions. 

Ces actions sont affectée» en 
totalité a la garantie des actes 
de l'administration, même de 
ceux qui seraient exclusive
ment personnels 8 l'on des 
administrateurs ; elles sont 
nominatives. Inaliénables 
frappées d'un timbre Indiquant 
leur Inaliénablllté et déposées 
dan» la caisse sociale. 

ARTICLE 
VINGT ET UNIEME 

La durée des fonctions des 
administrateurs est de six in
nées, sauf l'effet des disposi
tions suivantes : 

Le prem.er Conseil est nom
mé par la deuxième assemblée 
générale constitutive et reste 
en fonctions, sans renouvelle 
ment, jusqu'à l'assemblée gé-
nérale ordinaire qui délibérera 
sur l'approbation des comptes 
du cinquième exercice social 
et qui renouvellera ce Conseil 
en entier. 

A partir de cette époque, le 
renouvellement s'opère tous 
les ans pn tous les deux ans. 
en alternant s'U y a lieu, de 
façon qu'il soit aussi égal que 
possible et. en tout cas, com
plet dans chaque pérldde de 
six ans. 

SI ce renouvellement ne peut 
s'effectuer par fractions éga
les, la fraction la plus forte 
est renouvelée la dernière. 

Pour les premières applica
tion» de cette disposition, l'or 
dre de sortie est déterminé 
par un tirage au son qui a 
lieu en séance du Conseil 
une fois !<• roulement établi, 
le renouvellement a lien par 
ancienneté de nomination. 

Tout membre sortant est 
rééllglble 
ARTICLE VrNQTDErXIËME 

SI ce Conseil est romitosé de 
moins de sept membres. Il a 
la facuité de se compléter, 
lorsqu'il le Juge ntlle pour les 
besoins du service et dans l'In
térêt dé la société. 

En ce cas. les nominations 
faites à titre provisoire par le 
Conseil sont soumises, lors Je 
la première réunion 8 1a con
firmation de l'assemblée géné
rale qui déterminera la durée 
du mandat des nonveanx ad
ministrateurs. 

De même, st une place d'ad
ministrateur devient vacante 
pour une cause quelconque, 
dans l'intervalle de denx as
semblées eenérales. le Conseil 
peut pourvoir provisoirement 
en remplacement : I] est mê
me tenu de le faire dans les 
deux mois qui suivent la va
cance si le nombre d'adminis
trateurs *st descendu au-des
sous de trms. L'assemblée <ré-
néarle. lors de SA première 
réunion, procède 8 l'élection 
définitive. 

L'admlntstrarenr nommé en 
remplacement d'un antre ne 
demeure en fonctions que pen
dant le temps restant 8 cou
rir du mandat de son prédé
cesseur. 

l'assemblée rénérale. le» déll 
béra'ions prises et les actes 
accomplis par le Conseil n'en 
demeurent pas moins valables. 

ARTICLE VINGT-TROISIEME 
Chaque année dans la séan

ce oui »uit la réunion de l'as
semblée ordinaire, le Conseil 
nomme, parmi ses membres, 
un présidant, an vlce-présl-
dent qui peuvent toujours être 
réélus. 

En cas d'absence du prési
dent et dn vice-président lé 
Conseil icsignê pour chaque 
séance, cela' des membres t ré-
sents qui remplira les fonc
tions dé président. 

Le Conseil choisit anssi la 
personne devant remplir les 
fonctions 'e secrétaire et qui 
peut être prise même en de
hors des actionnaires. 

ARTICLE 
VINGT-QUATRIEME 

Le Conseil d'administration 
se réunit sur la convocation 
de son président, du vice pré
sident ou dé l'adminlstrateur-
délêgué ou de la moitié de 
ses membres, anssi souvent 
que l'Intérêt de la société 
l'exige, soit an siège social, 
soit en tout autre lieu ou 
localité Indiqué dans la let
tre de convocation. 

Tout administrateur peut 
donner, par lettre on par té
légramme pouvoir de le re
présenter 8 l'un de «es *ol-
lègues sous la responsabilité 
de ce dernier mais chaque 
administrateur ne peut repré
senter ju'un seul de ces col
lègues. 

La présence effective on la 
représentai Ion de la moitié au 
moins dé' membres do Con
seil est nécessaire pour la vali 
dite des délibérations 

Les délibérations sont prisés 
8 la malorlté des membr'S 
présents, l'administrateur qui 
représenté up de «es collègues 
a deux voix : en ras de par
tage, la voix do président de 
séance est prépondérant». 

ARTICLE 
V INIT-c 1NQUIEME 

Les délibérations du Conseil 
sont constatées par des pro
cès-verbaux inscrit» sur an re
gistre spécial et signés par le 
président de la séance et par 
le secrétaire-

Les copies on extraits dé 
ce» procè» verbaux 8 produire 
en lustice on ailleurs sont si
gné» soit par le président do 
Conseil d'administration, soit 
par an administrateur-délé
gué, soit encore par denx ad
ministrateur» ; ainsi signés. 
Ils sont valables 8 l'égard des 
tiers. 

La lusttflratloo dn nombre 
des administrateurs en exer
cice et leur nomination ré-ulte 
suffisamment, vis 8 vt» des 
tiers de I énonclatlon. dans le 
procès-verbal dé chaque délt 
hération et dans l'extrait inl 
en est délivré, des noms des 
administrateur» présent» on 
représentés et dé ceux de» ad-
minlstratenrs absents. 

ARTICLE VINGT-SIXIEME 
Le Conseil d'administration 

représente la société dan» »a 
vie interne comme dan» sa vie 
externe, c'est 8 dire tant au 
regard des actionnaires qu'an 
regard des tiers 

Il représente la société »n 
Justice et U exerce ton» tes 
droit» de la société contre le» 
tiers on las actionnaire» ou 
associés TUélconques ; U a je 
pouvoir exprès de transiger 
sur ce» orofts. 

Il a <es pouvoirs les plu» 
étendus pour agir aa nom de 
la société el faire on autoriser 
directement on en s» »ub»tl 
tuant tous mandataire» mas 
les acte» on opération» râla 
tif» a »on objet. 

Il a notamment le» pouvoir» 
suivants, lesquels sont énon 
ctatif» et non limitatifs : 

Il représente la société / ls 
8 vis -les lier» al d» toutes 
administrations ; 

Il mit tes règlemenis d» la 
société : 

M A R D I 

St J A N V I E R 
ET JOURS SUIVANTS 

VÉRITABLE 
RÉALISATION 

d e s STOCKS d'HIVER 
CONFECTIONS 

DAMES ET FILLETTES 

Un escompta exceptionnel de 

/ O 
sur les prix marqués 

•ara remboursé 8 la caisse 
.pour tout achat de 

M A N T E A U X 
«t» laissa*)*) a i saar rara 

a a a r 8>aa»ea e l Fi l le l lea 

FOURRURES 
BLOUSES ET PEIGNOIRS 

manches 

IO fr 
Blouses frtpe de F1 

* " * * * " W longues et 

Pour Fillettes - Marin 
fillettes et garçonnets manne , du 3 
au J ans 

pout 

18 

Robe ou Costume 
bleu, rouille, beige, 

du t an 4 ans . 

crêpe 
mousse 

18 

Pèler ine caoutchouc 
beige e t rose, pour ailettes tr\ tt 

et garçonnets, l w 

Lot d e Cols n
mirr

lioa fonrrnre-
marron, gris. Sensationnel , 1 O et 7.50 

Lot d'Écharpes lainage 
c o l o n s 'm Cf\ 

assortis, » • • » * • # 

E n s e m b l e s i a i n e , écossais , béret 
et ecuarpe lond noir, manne , *f\ fr 
nègre, rouge et gris . , l w 

Lot de Formes ̂ 'VÏS 
tout co lons . 1 0 et / » 5 U 

LOT SENSATIONNEL dé 

superbes Velours de soie 
unis et imprimés a - a fr 

• l crêpe de Chine. 1 9 et • » 

Chine, 
et demt-

A saisir de suite, depuis 

Lot de Jupes UiDHt* ' 
de Chine, la^on mode. 1 5 st 

Peignoirs ESSrjÇZ 15" 
Peignoirs japonais , R*J> f» as

soie an itlcielle, toutes teintas, I / » 3 U 

t erêpe 

ifF 

LOT ENORME de 

Cols 
rasé et Cravates 

lourrures toutes formes. Depuis 

10 

B O N N E T E R I E 
LINGERIE - CORSETS 

Lot de Bas de Fil *'™!<
n; 

gnsotto , toutes teinte» A I 
Valeur 1 a 8 1 B fr. Soldé. 7 

Chemisa A,B«rt^^ p«~ £»•. 
valeur U . S O Soldé, 5 

Lot de Pull-overs et 
"aléa*aâ*n#aâ8~sT forme mode, tou» coloria, 

«»wsj«I-Rjra> pon, ÛMaM „ ,nfBnl. 
•alattr 8 0 8 S O fr. a a . f r 

Soldé 2 9 , 1 9 r; 1 3 

Peaux rasé, noir et castor ** fr 
Sans précédent, 8 at • 

Gants de laine 
grattée, mancbéltes fantaisie. 7.50 
Lot de Savons Sfejfcjfc 

La boite de 6 pains I A fr 
de l'JO grammes, , - " 

BLANC 
Lot de Serviettes J L 
eu nid d'abeille, blanche. * r e n 

Las*. / . 5 U 
En éponge blanc. | A rr 

use. lw 
Lot ris» nrnnc < 0 t o " « d * c o t o n 

I . O T O C U r a p S du Nord. écru. 
très belle qualité, avec ourlet | Q aSs"a 
jour. Le drap 20u s 3U0, l O e a P U 

Lot de Couvertures ,»?", 
3 3 " 

Pour lit de S personnes, 

Lot d e Laine sport «ion. 
unis e l chines. m fr 

Les 3 pelotes de SO gramme», à» 

Laine zéphir et floche 
A saisir de suite, I C A 

pelote de 50 grammes, • » • » V 

blanche, belle i|ualtté 
Pour lit d» l personne, 

personnes. 

Chemise nuit S - * » cm 
longues, blane et couleur I w . T U 

Parure KS5?- f*n,1# r 0 ^ 
La chemise. O e T r 

La «alotts assortie, 0 » 9 

Corset-Ceinture aSCU 
caoutchouc A la taille, buse ou |»*> fr 
boutons, « jarretelles I V 

CHEMISERIE 

Lot de Chemises nJ3££ 
col tenant, teintes unies, tf\ fr 
toutes tailles, I V 

Lot de Flanelle p n r e , ^ 
blanche, sans manche, I U 

Lot de Caleçons % % 
belle qualité, O . V U 

Lot de Chaussettes , ,r 
fantaisie 01 ou tain», 3 

Superbes Cravates 
pour homme, forme 8 nouer, disposi- JB fr 

I l ions et teintes mode. 9 

TOUS NOS COUPONS sont soldés avec 

5 0 ° / o de RABAIS 
remboursé* k la Caiaae, vou» ne paierez donc que 25 fr. an ceopon marqué 50 fr. [1 établit des agences, .té-

péts. bureaux on succursales 
panout où U Juge utile, en 
France ou 8 I étranger, U 'os 
déplace ou les supprime i 

Il nomme et révoque tous 
les agents et employés de ta 
société, rixe leurs traitements 
salaires, remises, gratifie* 
tions et participations pro 
portionneile*. ainsi que les 
autres conditions de leur ad
mission ou de leur retraite ; 

Il organise toutes caisses de 
secours et oe prévoyance pour 
le personnel ; 

Il remplit toutes formalités 
peur soomettre la société apx 
lois des pays dans lesquels elle 
pourrait or>erer. nomme tous 
agents responsables ; 

Il fixe les dépenses généra 
les d'administration, règle les 
approvisionnements de tou les 
sortes ; 

U touche les sommes dues 
8 la société et pale celles 
qu elle doit -, 

Il détermine lé placement 
des somnits disponibles et ré
gie l'emploi des fonds de ré
serve ; 

Il souscrit, endosse, accepte, 
acquitte tous effets de com
merce t 

Il statue sur ton» traités, 
marchés, ccmmlssions. adjudi
cation», entreprises 8 forfait 
on autrement rentrant dans 
l'objet de la société ; 

Il demande et accepte tou
te» concessions, fait toutes 
tou missions, prend part s ton
tes ad ud icstfons, fournit tous 
cautionnements ; 

U autorise toutes acquisi
tions, tous retraits, transferts, 
al.enallons de renies, valeurs, 
créances, brevet» ou licences 
de hrevet» d'Invention et drors 
mobiliers quelconques ; 

Il consent ou accepte, cède 
on résilix tons baux et loca
tions, avec ou sans promesse 
de vante ; 

Il autorise tonte» acqulsi 
tlon». tous échange» de biens 
•t droit» immobilier», ansi que 
la vente de ceux qu'il Jugo 
Inutiles . 

Il peut même faire tous se 
tes de disposition de propriété. 
qui n'ont pas été expressément 
réservés par la loi ou par .es 
présents statuts 8 une décision 
préalable oe rassemblée Eé 
nérale • 

Il fait toutes constructions, 
aménagements et tous travaux 
et installa.ions ; 

U s» fait ouvrir 8 toutes 
banques, notamment 8 la Ban-
que dé France, tou» compte» 
courant» et d'avance sur ti
tres, et crée tous, chèque» et 
effets te commerce pour le 
fonctionnement de ces c o n » 
tes : 

Il autorisa tous crédit» et 
avances : 

Il contracte tons emprunts 
par voie d'ouverture de crédit 
ou autrement ; 

Toutefois. les emprunt» sons 
forme de création d obliga
tions doivent être autorisé» 
par l'assemblée générale des 
actionnaire», exception faite, 
néanmoins, pour les émissions 
d'obligations qui pourraient 
avoir lieu avant le premier 
octobre mil neuf cent trente 
quatre, ra vertu de l'autori
sation spécialement conférée 
au Conseil d administration 8 
cet effet par l'article dix-huit 
de» présents statuts ; 

Il consent toute» hypotiiè-
ques. ton» nantissement», déro
gations, cautionnements, avals 
ou autres garanties mobilières 
ou Immomllère» sur le» biens 
de la société ; 

Il fonde toutes «oclété» fran 
cal ses ou étrangères, ou con 
court 8 leur fondation. Il 'ait 
8 de» "ociélés constituée» on 
h constl'-ier. aux condition» 
qu'il Jnge convenables, ton» 
apports n entraînant pas res
triction do l'objet social. U 

souscrit, tienète et cède toute» 
actions et obligations, parts de 
fondateurs, parts d'Intérêts 
et tous droits quelconques. U 
Intéresse la société dans lotîtes 
participations ou syndicats . 

Il exercs toutes actions Judi
ciaires, tant en demandant 
qu en dé'endant ; 

U autorise tous traités, 
transactions, compromis, tous 
acquiescements et désiste 
ments. ainsi que toutes anté
riorités et subrogations avec 
ou sans garantie et toutes 
mainlevées d'inscriptions, sai
sies, opimsltlons et autres 
droits avant ou après paie
ment : 

Il arrête les états de situa
tion, les Inventaires et les 
comptes qui doivent être sou
mis 8 l'assemblée générale 'les 
actionnaires. U statue sur tou
tes les propositions 8 lui faire 
et arrête l'ordre do Jour. 

ARTICLE 
VINGT-SEPTIEME 

L» Conseil peut déléguer a 
un ou pl'ts.eur» de ses mem
bres, le» pouvoir» nécessaires 
pour l'exé. oilon de ses déci
sions et pour l'administration 
courante de la société. 

Il peut aussi conférer 8 un 
ou plus:eurs directeur» mem
bres du Conseil d'administra
tion ou non. les pouvoirs qu il 
Juge convenable» pour ta -11-
rectlon teCmlque et commer
ciale de ia société, et passer 
avec ce uo ces directeur» des 
traité» ou conventions déter
minant IH durée de leuts 
fonctions, retendue de leurs 
attributions, ainsi que les iu -
tres conditions dé leur admis
sion, de leur retraite ou -le 
leur révocation. 

Le Conseil peut encore ins
tituer tou» comité» de direc
tion et f u s comité» consulta 
tifs ou technique». i*rmanents 
ou non. Joni le» membres sont 
choisis parmi le» administra
teur» ou en dehors d'eux. -1 
règle le fonctionnement et 1*6 
attributions de ces comités. 

Il détermine l'importance des 
avantases fixe» et proportion 
nel» des admlnlstrateurs-dé.é-
gués de» directeurs el de» dl-
rer» comité», lesquels avan-s 
ges pourront être portés au 
compte des trais uénêraux Je 
•a société. 

I * Conseil peut, en outre, 
conférer ce» pouvoir» 8 telles 
personnes que bon lui semble 
pour un ou plusieurs objets 
déterminé» 

ARTICLE 
VINGT-HUITIEME 

Tous les actes concernant la 
société oéridés par le Conseil, 
ainsi que le» retraits de lond» 
et valeurs, les mandai» sur 
le» banjuers . déhlieurs et dé 
uositalres et le» souscription», 
endos, tocepiatlons ou acqu.'s 
d'effets Je commerce, sont si-

Snés par deux administrateurs 
moins d'une délégation 'in 

Conseil 8 nn seul administra 
teur ou A un directeur ou 8 
tout autre mandataire, notam 
ment 8 un directeur général 

Lea acte» du service Journa
lier la correspondance, le» 
pièces comptables, peuvent être 
signés par un admlnlstrateu.-
oo par un directeur attaché 
» l'administration et Investi 
a cet effet, d'un pouvoir spé
cial du Conseil d'administra
tion sotr» la responsabilité 
duquel II agit-

ARTICLE 
VIN3T NEUVIEME 

Il est t'iterdu aux admim» 
trateurs •» prendre ou de 
conserver un Intérêt direct >>u 
Indirect dan» une entreprise 
ou dan» on marché fait avec 
la société ou pour son compte 
a moin» qu'ils n'y »oient au 
tortsés par rassemblé» géné
rale. Q es'., chaque année, ren

du 8 l'assemblée général», ua 
compte spécial de l'exécution 
des ma relies ou entreprises 
par elle su tortsés. 

ARTICLE TRENTIEME 
Les administrateurs ne con

tractent 8 raison de leur ges
tion aucune obligation perso i 
nelle ni solidaire relativement 
aux engagements de la société. 

Ils ne sont responsables que 
de l'exécution du mandai 
qu'ils ont reçu. 

Us n'encourent de responsa
bilité personnelle que dans le 
cas où Us ont commis une 
'aute lourde dans l'exécution 
du mandat 8 eux confie ou 
encore dans les cas où Us au
raient agi au delà des pou
voirs que la société leur a 
conférés. 

Cette responsabilité sera an-
courue collectivement si l'acte 
dommageable est l'esovr» lu 
Conseil tout entier et elle ne 
sera encourue individuelle 
ment que dans le cas ou U 
sera possible de démontrer 
que l'acte dommageable est 
l'œuvre d'un administrateur 
isolé. 

Dans tous les cas, la respon
sabilité des admlntstrateu-s 
se renferme dans la limite 
exacte du dommage éprouve, 
La preuve de la relation dt 
recte de cause 8 effet entre lé 
dommage subi et la faute per-
sonnelle des administrateurs 
demeurant 8 La charge dé 
1 actionnaire ou du tiers de
mandeur. 

ARTICLE 
TRENTE ET UNIEME 

Indépendamment des alloca
tion» particulières prévue» a 
l'article vingt-septième ci-des
sus, les administrateurs reçoi
vent, 8 titre dé Jeton» de pré
sence, une allocation dont l'Im
portance «si fixée par I assem
blée générale et demeuré 
maintenue Jusqu'8 décision 
contraire. 

t.eurs frais de voyage et a* 
déplacement leur sont Intégra
lement remboursés et porté* 
au compte des frais généraux 

La répartition de» Jetons de 
présence entre ses membre» est 
fixée par 'e Conseil. 

Us ont droit, en outre, 8 ia 
part des bénéfice» sociaux qui 
leur est attribuée par l'article 
quarante-septième ci-après 

Le Conseil répartit entre ses 
membres, oe la façon qu'il 
juge convenable, ces avanta
ges fixe» et proportionnels 

ARTICLE 
TRENTE-TROISIEME 

Les actionnaires «ont réunis 
chaque année en assemblé» 
générale par le ConseU d'ad
ministration, dan» le» six mot» 
qui suivent la clôture d* 
[exercice aux Jour, heure et 
lieu indiqués dans lav i s dt 
convocation. 

Des Assemblée» générales 
peuvent être convoquées 
extraordinal renient par i» 
Conseil u administration ou 
par Les commissaires, en cas 
d urgence . le Conseil et) «eau, 
dan» les ras autre» que eaux 
prévus 8 l'article quarante-
quatrième ci-après, de convo
quer rassemblée générale lors
que la demande lui an est fai
te par Je» actionnaires repré
sentant !e quart au moins tu 
capital social. 

Les convocations aux assem
blées générales sont faite» 
vingt Jours an moins 8 I avan
ce par un avis inséré dans un 
de» Journaux d'annonças té
n i a s . 

Ce délai d» convocation 
peut être réduit 8 naît jours 
pour les assemblées extraor 
dlnalre» cénérsle» ou spécia
les ou pour les assemblé*, or 
dlnalre» convoqué»» estraerdt-
nalrement ou sur deuxième 
convocation, «sut l'affat de* 

prescriptions légales 
celles de l'article quarante 
cinquième ci-après, relative» 
aux assemblée» extraordinaire» 
réunies sur deuxième et trot 
slème convocation. 

Les avis d* convocation ooi 
vent Indiquer sommairement 
mais avsc précision, l'objet 
dé la réunion. 

Les assemblées générales au 
ront lieu, eu principe, au siège 
social ; toutefois. I» Conseil 
est autorisé 8 fixer 8 Roubaix 
le Heu de réunion da l'assem 
blée générale. 

ARTICLE 
TRENTE-QUATRIEME 

L'assemblée générale se com
pose dé tous les actionnaires, 
quel que soit le nombre Je 
leurs actions. 8 condition tou 
téfolt, qu'elles soient libérées 
des versement* exigibles ; '"s 
titulaires d'actions nom mat i 
vos dépuis cinq Jours *n 
moins avant l'assemblée, pe.i 
vent assister a cette assemblé». 
sans formalités préalables. 

Les porteurs d'actions an 
porteur doivent, pour avoir 
le droit n'assister s l'assem
blée générale, déposer leurs 
titres cinq Jours au moins 
avant cet'* assemblée, soit au 
siège social, soit dan» las mal 
•ont d» banque ou établi»»* 
ments d» crédit Indiqués 
dans l'avis da convocation 
Toutefois, le Conseil d'admi
nistration i la faculté d accep
ter des Jéiiôts su dehors de t» 
limite qui vient d'être fixée. U 
est remis, 8 chaque actionnai
re, un» carte d'admission 

EU» est nominative et par 
sonnelle «t constate le nombre 
d'actions dont U est proprié-
lassa, 

Les titulaire» de titres no
minatifs et las déposants d'ac
tions au porteur, dan* las con 
dltions cl-de*»o* peuvent se -
faire représenter 8 l'assemblée 
rénérale. 

Nul IM peut i «présenter n» 
acttonnalr» 8 l'assemblé* gé
nérale s'il n est lui-même mem
bre d» -.ette sissvnPWé ou re
présentant légal d'un ment 
bre de l'assexeMée. Le nn-pro 
prlétatre est valablement .-e-
présenté par l'usufruitier La 
forme des pouvoirs est arrêté* 
par 1» ConseU d'admixtlstra-
tloo. 

ett convoquée 8 nouveau »e-
,uu lec K.i.iics plescu.es par 
I ariicie treiiie-Ueu».eine. Umià 
ceilo «sol ide ituiiiuu. .e» ueii-
UCI'HUUUJ soiii valantes quel 
représentée», tuai» el.es no 
peuvent porter sur le» obj^.a 
uiu a i uruie uu jour un ~i 
vituniert* réunion. 

AJtl'ICLE 
QCARANic tu LNIBME 

Lea rteiilrHra,i"tis de l'aasem-
u.e» utuieiaae uiu.ua.ce sont 
prises a ia uia.or.u; de» «lilx 
ue» uicuiuies picseui», en ca» 
UO rai.a^e, U «OUI du plcsi-
ueiu Ue i «iseuuufce est urepou-
ucraitta. 

i l iaque oiemure de ,'assetu-
uiee a au'uuu d» voix qu L POs-
•cae et rcjfi'escttté u aci.uus, 
s*u» luiutai.ou. ue» «oie» sont 
^Aul*iues ,»ar Uliius .eve*JS, U 
u an serait aune./.tau qu au 
us» ou uo» avi.ouua.re» lepic-
»eiiuuu le cinquième du capi
tal reorvseiiue a i esseuuu-'e. 
m-iuanueiaicni un aoruuu «a-
axa), 

ARTICLE 
tJCARAJN l i - u t eXIEMi; 

L'astainuiee générai» ordi
naire eme iu u> rapport du 
v-ouseu u aUuuuisL.-a.ion »ur 
le» e l iaue» sociales, eu» en-
icuu e^aieute-ut lu cuppori des 
commissaires, sur 18 »uu&iiun 
ue ui Bucieie, sur ut P.iau et 
ies cumule» présente» par la 
conseil. 

Lue discute, approuve ou re
dresse le» compte» et fixa le» 
itiviueoxle» s reuatur. 

lja*e aomine. rtiup.ace ou réé
lit se» auiu.uisirawîurs et les 

ARTICLE TRENTE-SEPTIEME 
Le» délibérations de l'as"em 

blé» générale sont constatées 
par de» procès-verbaux In» 
crtu sur un registre spécial et 
•Igné» par le» membre* com
posant 1» bureau ou tout au 
moin» par la majorité d'entre 
eux. 

Le* copie» ou extrait» d» ce» 
procè*-verbaux 8 produire en 
Justice ou ailleurs sont signé» 
soit par le président dn con
seil soit par un administrateur 

ARTICLE TRENTE-NE0VIEME 
L'a» stable* générale orél-

nalre annuelle oo convoqué* 
«ai raardlaalretaant se eomp» 
sa M levas les actionnaire* 
quel que sett I» nevabr» de leurs 
actions, pourvu qu'elle» slent 
é t é 
tibias. 

ARTICLE QCARAHITIEMI 
Pour délibérer valablrmeai 

l'aajstntil* géasval» ordinaire 
doit êtr» oonisaas d'an mm ri daetloaaalr** nxiianatani 

quart a a moras du capital 
Bl cette eoadrtloa n'est pas 

rempli*. I iiitimmé» général* 

aeteimine l'allocation 
du oouseU d auiniutsiraiion A 
Utre de jelou» Ue présence, ain-
>i que cène ue» commissaires. 
Eue autorise tou» eiu^ruut» 

par «oie deumssion d'obliga
tion». ti>po.Uueat(-es uu autres. 

El.e déaiuére sur toute» au
tres propositions portée» a i or
dre du jour et qui ue bout pas 
de la compétence u» rassem
blée tseueia.ti extraordinaire. 

Enfin, eue confère au cou eU 
tes autorisation» nécessaires 
pour tou» le» ca» ou les pou
voir» 8 lui attrthué» seraient 
lusuftlsants. 

lai délibération contenant ap
probation des cump.es doit être 
précédée- de ia lecture du rap
port du ou de» commissaire» 8 
peine de nulliié-

L assemblée générale extraor
dinaire se compose de tous les 
actionnaires quel que soit le 
nombre de Leur* actions pour
vu qu'elle» aient été libérées 
de» versement» exigibles. 

Les délibération* sont prises 
8 la majorité de» deux uers 
de» voix de» memore» pré
sent»: cuaque membre de l'as
semblée a autant de voix qu'U 
possède el représente d'actions 
»an» limitation 

ftUABAN I E-CIN4U[BME 

L'as»«mnié* général» extraor-
dluair* délibère niait seule
ment u r l'ioiilativ* at la pro-
aoelllaa du coaaeU d admint*-
tratloo »ur le» modillceUona 
8 apporter 8 la société; cas mo
difies non» a apporter peuvent 
porter sur soute» les disposi
tion» de» statut» 8 lexcapnon 
de celle» concernant la nstto
nalité da la société et tes en

voient» de» aptloaaalr»* qui 
— u s i n â t «tre siigjpantaa «s 
pour MsaaajJa» ia consente 
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